CONTRAT DE LOCATION
ENTRE LES SOUSSIGNES :

Monsieur 

ET :

Monsieur 

Dénommé : le preneur

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

M ;


loue les locaux et équipements ci-après désignés au preneur qui les accepte aux conditions suivantes :

LOCAUX

Adresse :

Désignation :

DESTINATION – REGIME JURIDIQUE

Le preneur déclare avoir son habitation principale à l’adresse visée en tête du présent contrat. La présente convention porte sur des locaux qui seront occupés à titre accessoire exclusivement et de ce fait est soumise uniquement aux dispositions du Code Civil et non à celles de la loi N°89-452 du 6 juillet 1989 modifiée. Cette condition est essentielle au contrat sans laquelle il n’aurait pas été conclu. En cas de fausse déclaration, le contrat sera résolu de plein droit, le preneur sera alors déchu immédiatement de tout titre d’occupation, et il devra régler une indemnité d’occupation pour le temps où il aura occupé les lieux correspondant au montant de celle convenue dans le présent contrat.

Le preneur souhaite avoir la disponibilité provisoire du local visé ci-dessus actuellement inoccupé et s’engage irrévocablement à le restituer dans les conditions du présent contrat pour la date exacte à laquelle le congé lui aura été donné, tout mois de retard donnant lieu, compte-tenu des considérations expliquées ci-dessus à une nouvelle indemnité d’occupation fixée conventionnellement en tant que clause pénale au triple du montant convenu ci-dessous, révisé le cas échéant, comme cela est prévu page 2.

DUREE

La présente convention d’occupation précaire sera d’une durée d’une année à compter du 

Pour finir le

Période pendant laquelle M ;



  ne pourra reprendre les lieux, sauf :

· en cas de non respect par le preneur de l’une quelconque de ses obligations notamment le paiement de l’indemnité d’occupation, charges et accessoires.

· En cas de force majeure, notamment travaux de gros œuvre nécessitant l’évacuation du local.

Au-delà de cette période d’un an, et à défaut de congé donné trois mois à l’avance, la convention poursuivra par tacite reconduction de trois mois dans les conditions du présent contrat.

Le congé donné tant par M.



 que par le preneur devra respecter le délai de préavis de trois mois et n’aura pas besoin d’être motivé.

MONTANT DE L’INDEMNITE D’OCCUPATION

L’indemnité d’occupation mensuelle brute est fixée à :

TERME DE PAIEMENT : MONTANT DES PAIEMENTS :

Périodicité de paiement : payable le premier de chaque mois

Montant total de chaque paiement :

Indemnité d’occupation

Taxe « Droit de bail » 2,50%

Forfait charges

TOTAL

REVISION DE L’INDEMNITE D’OCCUPATION :

Au cas où le présent serait reconduit par tacite reconduction, l’indemnité d’occupation sera révisée chaque année à sa date anniversaire, en fonction des variations de l’indice INSEE du coût de la construction ou de toute autre indice qui pourrait lui être substitué.

L’indice de base est dernier publié, soit celui du (2ème trimestre 1999)

L’indice de révision sera celui des mêmes  trimestres de chaque année.

La révision sera automatique sans que le propriétaire soit tenu à une quelconque notification.

CLAUSE RESOLUTOIRE

Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit un mois après un commandement demeuré infructueux, sans qu’il soit besoin de faire ordonner cette résiliation en justice, dans les cas suivants :

-A défaut de paiement aux termes convenus de tout ou partie de l’indemnité d’occupation et des charges dûment justifiées

-En cas de non versement du dépôt de garantie éventuellement prévu au contrat.

-En cas d’inexécution de l’une quelconque des conditions du présent contrat

-A défaut d’assurance contre les risques locatifs ou à défaut de justification à 
M.



à chaque époque convenue.

Une fois acquis à M. 



le bénéfice de la clause résolutoire, le preneur devra libérer immédiatement les lieux. S’il s’y refuse, son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de référé.

Il est bien entendu qu’en cas de paiement par chèque, l’indemnité d’occupation ne sera considérée comme réglée qu’après encaissement.

En outre, et sans qu’il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, le preneur s’engage formellement à respecter les deux clauses pénales qui suivent :

1 – En cas de non-paiement de l’indemnité d’occupation et des charges aux termes convenus et dès le premier acte d’huissier, les sommes impayées porteront intérêt au taux légal en vigueur pour la période courant de la date d’exigibilité à celle du paiement effectif. En outre, le preneur devra rembourser à M.




les frais et honoraires exposés pour la mise en recouvrement desdites sommes, sans préjudice de l’application judiciaire de l’article 700 du Nouveau code de Procédure Civile.

2- Si le preneur déchu de tout droit d’occupation  ne libère pas les lieux résiste à une ordonnance d’expulsion ou obtient des  délais pour son départ, il devra verser par jour de retard, une indemnité conventionnelle d’occupation égale à trois fois le montant de l’indemnité d’occupation prévue au contrat, ceci jusqu’à complet déménagement et restitution des clés. Cette indemnité est destinée à dédommager M.




 du préjudice provoqué par l’occupation abusive  des lieux loués faisant obstacle à l’exercice des droits de M.
DEPOT DE GARANTIE

Le preneur verse la somme de 

Représentant deux mois d’indemnité d’occupation.

Fait à Paris, en deux exemplaires dont un a été remis à chacune des parties.

Le :

Formule de fin de contrat :

Le locataire : Bon pour acceptation de la convention d’occupation ci-dessus arrêté.

Le bailleur : Lu et approuvé, bon pour accord de la convention d’occupation ci-dessus arrêté.

